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DUR ! DUR !
LE SYNDICALISME

Le projet de loi sur l’épargne salariale est
enfin arrivé devant le Parlement. Ses mesures
phares visent à étendre les dispositifs
d’épargne, de participation et d’intéressement
et Monsieur BORLOO ne cache pas son sou-
hait de répondre ainsi aux revendications sur
le pouvoir d’achat en partageant mieux les
fruits de la croissance. Notamment par la pos-
sible distribution d’un « dividende du tra-
vail » qui permettrait de contourner la for-
mule contraignante de calcul de la partici-
pation qu’il n’est pas prévu de modifier.
Ce projet arrive dans le même temps qu’une
récente étude de l’INSEE sur l’évolution du

pouvoir d’achat : l’institut a modifié ses paramètres et calcule désormais un « revenu
salarial » incluant les temps partiels, les intérimaires, les CDD… Ce revenu n’aurait
progressé que de 0.4 % par an depuis 1996, avec des évolutions un peu plus favo-
rables pour les ouvriers et cadres que pour les employés. Les femmes, les jeunes et
les temps partiels sont bien entendu à la traîne. Enfin, et pour contrer certains argu-
ments du patronat, le niveau de salaires en France reste inférieur à celui de l’Allemagne.
Dans cette même étude, l’INSEE met l’accent sur les disparités croissantes créées par
les dispositifs d’épargne salariale : disparités sectorielles (du simple au quadruple),
entre grandes et petites entreprises (6 salariés sur 10 ne bénéficient d’aucun disposi-
tif : ni épargne, ni intéressement, ni participation), entre hauts et bas salaires (les 10 %
des personnes les mieux payées reçoivent 40 % de l’épargne salariale globale).
Pas de grands espoirs à placer donc pour la grande majorité des salariés dans ce
projet de loi. Les syndicats attendent la conférence qui aura lieu en décembre sur
l’emploi et le pouvoir d’achat, sujets qui restent au cœur des préoccupations du plus
grand nombre.

Gérard GRATCH – Expert-Comptable
LEGRAND FIDUCIAIRE

et pouvoir d’achat
Epargne salariale

Nous vous rappelons que pour participer au Congrès, les syndicats doivent obli-
gatoirement être à jour de leurs cotisations 2006 et être en possession de leur
carte syndicale 2007.

CONGRES DE L'UNION DEPARTEMENTALE
DES SYNDICATS FORCE OUVRIERE
DU PAS-DE-CALAIS

Tous à vos agendas ! ! !
LE VENDREDI 25 MAI 2007

A BOULOGNE-SUR-MER

Le jeudi 14 décembre 2006, la région fédérale nord des services de santé FO, le grou-
pement départemental santé FO, ainsi que quelques syndicats des environs étaient
présents pour apporter leur soutien inconditionnel au secrétaire Force Ouvrière du
Centre Hospitalier de Hénin-Beaumont dans son combat contre sa direction pour le
respect des droits des agents et des droits syndicaux, sans discrimination.

Ils ont dénoncé l'énorme pression mise sur les personnels, qu'ils soient d'exécu-
tion comme d'encadrement, par la direction dans un contexte économique, ren-
dant déjà les conditions de travail extrêmement difficiles.

Des courriers ont déjà été envoyés auprès du conseil d'administration pour dénoncer
des pratiques plus que cavalières de la part du directeur à l'encontre de certains agents
et du secrétaire du syndicat Force Ouvrière de l'établissement, d'autres suivront auprès
de l'agence régionale de l'hospitalisation ainsi que du ministère.

Si certains dossiers engagés auprès de la justice suivent leur cours, il n'en reste pas
moins que les méthodes employées par le directeur ne sont plus uniquement dirigées
vers le syndicat, mais veulent aussi atteindre les personnes, et parfois même leurs
proches.

"Cela est inacceptable ! Un dialogue social de qualité doit passer obligatoirement
par le respect de la réglementation, des instances mais avant tout par le respect
des personnes" ont déclaré les camarades  COQUEL et VANDEMBEUCHE, res-
pectivement délégué fédéral en région et secrétaire du groupement départemen-
tal des services de santé du Pas-de-Calais et de conclure "l'affaire est suffisam-
ment grave pour alerter l'opinion et les pouvoirs publics et nous ne doutons pas,
ayant nous-mêmes pris nos responsabilités, de l'intérêt qui sera porté par ces der-
niers".

Contacts : COQUEL J.C. T. 06 28 76 06 79
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